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L’article L «3631-1  du code de la santé publique définit les agissements de
La manière suivante: 

Il est interdit à toute personne au cours de compétition ou manifestations
Sportives organisées ou agrées par des fédérations sportives en vue d’y participer: 

-d’utiliser des substances et procédés de nature à modifier
artificiellement les capacités ou à masquer l’emploi de substances
ou procédés ayant cette proprieté ;
-de recourir à ceux de ces substances ou produits dont l’utilisation
soumise à des conditions restrictives lorsque les conditions ne sont 
pas remplies.

Les substances et procédés visés au présent article sont déterminés par un arrêté
conjoint du ministre chargé des sports et du ministre chargé de la santé

DOPAGE DEFINITION
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La performance est la réalisation d’une fonction en situation ordinaire de la vie courante.
Il ne s’agit pas seulement d’un exploit sportif . Dans le cadre de la prévention , envisager 

le dopage comme une conduite permet de s’intéresser à un comportement de consommation
et non à un produit (sans ignorer leur éventuel danger).s’interroger sur les déterminants 

des comportements pour mieux les prévenir (rôle du médecin vis-à-vis des parents, de l’entraîneur).    

CONDUITES DOPANTES
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24. Pourcentage de contrôles



Evolution dans le temps des principales substances détectées
( source LNDD/CPLD )
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LYCEENS BRETONS
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• 22 jeunes se sont procurés ex-mêmes des produits :
• - 23 en consomment pour les compétitions,
• - 8 pour une activité physique régulière,
• - 3 pour une activité irrégulière,
• - 6 consomment sans lien avec le sport.

• Les produits : Cannabis - Ventoline - E.P.O. - Cortisone - Amphétamines.

• Produits dopants et santé :
• . 91 % des jeunes considèrent le dopage comme une d rogue.
• . 10 % considèrent que le dopage n'est pas dangereu x.
• . 56 % (1142) considèrent qu'il y a des médicaments  que l'on peut 

utiliser dans le sport et qui ne sont pas dangereux .



.

Mise à jour chaque année de la liste  de référence.

Une substance ou une méthode interdite doit remplir  2 des 3 actions suivantes 
Pour pouvoir être incluse dans la liste:

-avoir le potentiel d’améliorer la performance sportive

- présenter un risque réel ou potentiel pour la santé de l’athlète

-être contraire à l’esprit sportif. 

La liste distingue:
-substances et méthodes interdites en compétition
-Substances et méthodes interdites en et hors compétition
-Substances interdites dans certains sports.

SUBSTANCES ET METHODES 
INTERDITES



Le sport pour la santé - Ed. 11/2004
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La réglementation de la lutte contre le dopage 
en France

• Élaboration de la liste des substances et méthodes interdites



CONTROLES ANTI-DOPAGE

Demande de contrôles
( calendrier de contrôles)

Médecin 
préleveur formé

agréé et assermenté

Fédérations sportives
Nationales AMA

AFLD
Département des 

contrôles

Fédérations 
internationales

DRDJS Ordre de mission

Ordre de mission

Ordre de mission
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Procès verbal 
de CAD

Sportifs           Fédérations         AFLD                                    MSJS

Contrôles   LNDD

PV d'analyse

Si positif uniquement
PRELEVEURS

C.P.L.T.P.D



INTERNATIONAL

Groupe de suivi de la
convention

contre le dopage 
du conseil de l’Europe

Agence Mondiale 
Anti-dopage

CIO
Commission médicale

LES ACTEURS DE LA PREVENTION ET 
DE LA LUTTE ANTI-DOPAGE



Autres partenaires:
MILDT,INPES, 

Ministère de la santé
LNDD

MJSVA
Bureau de la

protection des sportifs 
et du public

Agence Française de 
Lutte contre

le dopage

AFLD

CNOSF
CommiSsion médicale 

Fondation
Sport-santé

Fédérations sportives, 
Cadres

techniques et médicaux
DTN

NATIONAL

ECOUTE DOPAGE : 0.800.15.2000



REGIONAL

Structures régionales,
Sanitaires et sociales

Directions régionales et départementales
De la jeunesse et des sports et de la 

Vie associative

AMPD
Antenne médicale de

Prévention du
dopage

CROS
Et

CDOS



LOCAL

Médecins du Sport
Ou

Médecins généralistes

Clubs 
Et

éducateurs

Pharmaciens
Para-médicaux
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D E C R E T  2 0 0 4 - 1 2 0  d u  6  f é v r i e r  
2 0 0 4  

 
A R R E T E  D U  1 6  J U I N  2 0 0 6  

 
 

S U I V I  M E D I C A L  D E S  S P O R T I F S  
D E  H A U T  N I V E A U   

E T  S P O R T I F S  E N  F I L I E R E S  
 
 
 
 

-  E x a m e n  m é d i c a l  d e  p r é - a d m i s s i o n   
s u r  l e s  l i s t e s  

 
 
 

-  C o n t e n u  m é d i c a l  d e  s u r v e i l l a n c e  
 
 
 

-  E x a m e n s  c o m p l é m e n t a i r e s  e n  f o n c t i o n   
d e s  d i s c i p l i n e s  
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� SPORTIFS INSCRITS SUR LA LISTE HAUT NIVEAU

��� � SPORTIFS INSCRITS DANS LES FILIERES D’ACCES
AU HAUT NIVEAU

I- NATURE DES EXAMENS PREALABLES A l’ENTREE

Dans les 6 mois précédant la 1 ère inscription sur la liste

��� � Examen médical

��� � Examen d’urines (bandelettes) 

��� � 1 ECG de repos

��� � 1 échocardiographie

��� � 1 électro d’effort d’intensité maximale

��� � 1 examen dentaire certifié par un spécialiste

��� � 1 examen IRM du rachis cervical (canal cervical étr oit)

. football américain

. plongeur de haut vol

. rugby à 15 (1ères lignes à partir de 16 ns)

. rugby à XIII (1 ère lignes)

Informer le sportif sur le risque de développer ou d’aggraver un canal cervical étroit 
ou une pathologie du rachis
lombaire (lyse isthmique ou spondylolisthésis)
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III – SELON LES DISCIPLINES ����
EXAMENS COMPLEMENTAIRES PAR MEDECINS 
SPECIALISTES

A- UN EXAMEN OPHTALMOLOGIQUE 1 fois par an

- sports mécaniques
- sports aériens (sauf aéromodélisme)
- sports de combat (pieds-poings)
- disciplines alpines (ski alpin et acrobatique, sno wboard) et ski alpinisme

B- UN EXAMEN O.R.L. 1 fois par an

- sports aériens (sauf aéromodélisme)
- sports sous-marins



.

39, rue Saint Dominique
75007 PARIS

���� 01 40 62 76 76 
Fax : 01 40 62 77 39

Agence Française de lutte contre le dopage
AFLD

présidée par
M. Pierre BORDRY, conseiller d’état

AFLD

Analyse  LNDDContrôles anti-dopage
sanctions disciplinaires

Administration

Autorité Administrative         9 membres
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2     - Elle diligente les contrôles

a - Compétitions sportives nationales
- Entrainement sportifs français et étrangers

sur le territoire national 
- Compétitions internationales      AMA     Fédérations 

b - Signature de convention entre la DRDJS 
et l ’AFLD pour la mise en place des CAD

2 ’ - Médecins et agents préleveurs
Formation - agrément - assermentation

AFLD

1 - Elle définit un programme annuel de contrôles
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3°- Elle est informée des faits de dopage portés à la  connaissance de l’administration ou 
des   fédérations

4°- Elle définit les critères selon lesquels les spo rtifs licenciés d’une fédération sportive
relèvent du programme de contrôles individualisés

5°- Elle réalise ou fait réaliser l’analyse des prél èvements effectués lors des contrôles (CNDD)

6°- Elle peut exercer un pouvoir disciplinaire

7°- Elle délivre les A.U.T.

8°- Elle est consultée sur tout projet de loi ou de règlement relatif à la lutte contre le dopage

AFLD



.

9°- Elle participe aux actions de prévention, d’éduc ation et de recherche en matière de lutte
contre le dopage

10°- Elle est associée aux activités internationales  de lutte contre le dopage
(liste des produits interdits)

11°- Elle fait des recommandations aux fédérations s ur la mise en œuvre 
des procédures disciplinaires

12°- Elle remet un rapport d’activité annuel au gouve rnement et au parlement.

AFLD



.

• La demande doit satisfaire aux conditions suivantes : 
- Etat pathologique : préjudice de santé si pas de TTT

pas d'alternative thérapeutique
- Aucune amélioration de la performance
- Ne pas être la conséquence d'un usage antérieur de produits 

interdits
Formulaire  www.wada-ama.org

www.afld.fr
Abrégé : B2 mimétiques, corticoides (voie non systémique)
Standard

Une demande d'AUT par pathologie

AUT
Autorisation d' utilisation thérapeutique

AUT
Autorisation d' utilisation thérapeutique
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AUT
Autorisation d' utilisation thérapeutique

Sportif international
AUT abrégée � FI � Début du TTT

Attestation d'accord
Si doute, CAUT ( 3 médecins)

AUT standard � FI
CAUT ( +experts) � Attestation d'accord : 

TTT 1 an
Révision� AMA
Recours� TAS
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AUT
Autorisation d'utilisation thérapeutique

Sportif national
AUT abrégée � AFLD � Début du TTT

Attestation d'accord
Si doute, CAUT ( 3 médecins)

AUT standard � AFLD
CAUT ( +experts) � Attestation d'accord : 

TTT 1 an
Recours� Conseil d'Etat
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AUT
Autorisation d'utilisation 

thérapeutique
• Sportif national et international

AUT      ��� � FI

AUT      ��� � AFLD
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A.M.P.D. de Bretagne
CHU Pontchaillou

Service de médecine du sport
35033 – RENNES cédex

���� 02.99.28.37.82

Antenne médicale de prévention du dopage

Relais du n°vert écoute dopage :       0 800 15 2000

- -- Lieu d’écoute et d’accueil
Consultation anonyme et gratuite

- -- Lieu de références et conseils

- -- Autres missions :     
>enseignement et prévention
V>vigilance et sécurité sanitaire
>recherche en coordination avec le M.J.S.V.A.

AMPD
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COMMISSION
REGIONALE
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